
 
 
 
 

Les	inscriptions	aux	actions	DPC	du	CPLF	2024	
sont	ouvertes	!	

	
Les	actions	DPC	du	vendredi	26	janvier	(9h45-12h45)	ci-dessous	ont	été	validée	par	
l’agence	nationale	du	DPC	:		
	
CP01	Asthme	(40002325035)	
CP02	Infectiologie	(40002325041)	
CP03	Imagerie	thoracique	(40002325039)	
CP05	Ventilation	Non	Invasive	(40002325037)	
CP06	PID	(40002325038)	
CP10	Environnement	-	Pollution	atmosphérique	(40002325036)	
	
*	Si	vous	êtes	libéral	:	
1)	Se	connecter	à	son	profil	sur	www.agencedpc.fr	
2)	Inscription		
					-->	Cliquer	sur	«	Rechercher	une	Action		
		 		 	-->	 Saisir	 la	 référence	 du	 programme	 ANDPC	 :	400023250XX	dans	 le	menu	 de				
gauche	puis	cliquer	sur	«	Rechercher	»,	
							*	Cliquer	ensuite	sur	«	Détail	»	
							*	Choisir	la	session	n°	24.002	et	cliquer	sur	«	s’inscrire	»		
3)	Vous	recevrez	un	mail	de	l'ANDPC	qui	confirmera	votre	inscription	
	
*	Si	vous	êtes	hospitalier	:		
1)	Effectuer	 votre	 demande	 de	 convention	 par	mail	 à	 pneumodpc@gmail.com	 en	
précisant	le	CP	souhaité.	
2)	 Effectuer	 votre	 demande	 de	 prise	 en	 charge	 auprès	 du	 service	 des	 affaires	
médicales	 de	 votre	 établissement	 et	 leur	 faire	 compléter	 et	 signer	 la	 convention	
individuelle	de	prise	en	charge	des	frais	de	formation	DPC.		
3)	Après	accord	de	votre	établissement,	renvoyer	la	convention	complétée	et	signée	
par	mail	à	pneumodpc@gmail.com	-	Voilà	vous	êtes	inscrits	!	
	
L’inscription	au	congrès	CPLF	2024	ne	vaut	pas	inscription	à	une	action	DPC.		

Les	2	inscriptions	sont	indépendantes.	
	

https://www.agencedpc.fr/professionnel/
mailto:pneumodpc@gmail.com

